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Le ministre des Affaires étran-
gères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains
résidant à l'étranger, Nasser

Bourita, a affirmé, lundi à Rabat, que
le Royaume de Maroc, dont SM le Roi
Mohammed VI préside le Comité Al-
Qods, condamne avec force la nou-
velle incursion dimanche d’un
membre du gouvernement israélien
dans la Mosquée Al-Aqsa.

Ces agissements "sont devenus ré-

pétitifs et provocateurs", a déploré le
ministre lors d’un point de presse
conjoint avec son homologue ukrai-
nien, Dmytro Kuleba, à l'issue de
leurs entretiens, soulignant que le
Maroc appelle à la cessation immé-
diate de toutes les mesures qui affec-
tent la situation juridique et historique
de la Ville Sainte.

De telles violations à Al-Qods oc-
cupée et dans de la mosquée Al-Aqsa,
en particulier, sont unanimement re-

jetées au niveau international en ce
sens qu'elles ne font que raviver les
tensions et compromettre les efforts
d'apaisement dans les territoires pa-
lestiniens occupés, outre leur impact
négatif  sur toutes les perspectives de
paix dans la région, a-t-il soutenu. Le
ministre a affirmé, à cet égard, que le
Royaume du Maroc, conformément
aux Hautes directives de SM le Roi,
reste convaincu que l'option de paix
basée sur le dialogue et les négocia-

tions constitue l'unique voie pour
parvenir à une solution définitive à la
question palestinienne, à travers la so-
lution à deux Etats et l’établissement
d’un Etat palestinien sur les frontières
de juillet 1967, avec Al Qods-Est
comme capitale. M. Bourita a formulé
l'espoir de voir cesser ces provoca-
tions compte tenu de leur impact né-
gatif  et du fait qu'elles alimentent
l'extrémisme et la violence dans la ré-
gion.

Le Royaume du Maroc rejette les provocations 
répétées à Al-Qods occupée et dans la mosquée Al-Aqsa
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Lancement du cycle 
académique préparatoire à
l'exercice “African Lion 2023”
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En prélude à l'exercice "African Lion 2023", un
cycle de formations académiques préparatoires
portant sur différents domaines opérationnels

a été lancé ce lundi à l’Etat-major de la Zone Sud, à
Agadir.

L'Etat-Major Général des Forces Armées Royales
indique dans un communiqué que ces formations, qui
se poursuivront jusqu'au 2 juin prochain, bénéficieront
à une centaine d'Officiers et d'Officiers du rang, ma-
rocains et issus des pays partenaires, et seront sanction-
nées par des certificats.

Outre les différents domaines et aspects en relation
avec l'exercice, ces formations concernent la méthode
de planification opérationnelle interarmées, les aspects
juridiques, l'information publique, la planification mé-
dicale, la cybersécurité et les techniques d'évaluation
d'un exercice interarmées, précise le communiqué.

L'exercice multinational interarmées "African
Lion", qui est à sa 19ème édition, se déroulera du 2 au
16 juin 2023 dans six régions du Maroc, à savoir Agadir,
Benguerir, Kénitra, Mahbès, Tiznit, Tifnit et Tan Tan,
conclut la même source.

Le président du parlement arabe salue le soutien
constant de SM le Roi à l'action arabe commune
Le président du parlement arabe, Adel

Ben Abderrahman Al-Assoumi, s'est fé-
licité, lundi à Rabat, du soutien constant

que Sa Majesté le Roi Mohammed VI n'a eu de
cesse d’apporter à "l'action arabe commune".

Dans une déclaration à la presse en marge
de la deuxième réunion du Groupe de travail
parlementaire de haut niveau sur la technologie,
l'innovation et la transformation numérique au
parlement arabe, tenue au siège du parlement
marocain, M. Al-Assoumi a loué " l'expérience
pionnière du Maroc dans ce domaine, laquelle
constitue, a-t-il dit, une fierté pour tous les
Arabes". Il a souligné, à cet égard, que l'accueil
par le Royaume de cette rencontre témoigne
"de notre engagement commun à oeuvrer pour
accompagner notre travail technologique et à
échanger à la faveur de telles rencontres les ex-
périences arabes réussies". 

De nombreux pays arabes "bénéficieront de
l’expérience pionnière du Royaume du Maroc,
tant au niveau des industries qu’au niveau de la
technologie", a-t-il soutenu, exprimant le sou-
tien du parlement arabe au processus dans le-
quel est engagé le Maroc, ainsi qu’à l’échange
d’expériences arabes réussies "afin d’assurer

une intégration arabe dans le domaine de la
science et de la technologie". 

Le président du parlement arabe a, dans ce
contexte, salué les grands projets réalisés par le
Royaume, notamment dans le secteur de la
construction automobile. "Nous, en tant que
parlement arabe, considérons cette expérience
comme une success story arabe", a-t-il pour-
suivi. 

Le Groupe de travail parlementaire de haut
niveau sur la technologie, l'innovation et la
transformation numérique au Parlement arabe,
en visite au Maroc jusqu’au 26 courant, tiendra
une série de réunions avec les présidents de la
Chambre des représentants et de la Chambre
des conseillers ainsi qu’avec des ministres et des
responsables. Le Groupe effectuera, par ail-
leurs, une visite à la ville de Tanger pour s'en-
quérir de près des infrastructures portuaires et
industrielles modernes dont dispose la ville, no-
tamment le port Tanger-Med et l’usine de l’in-
dustrie automobile.

Outre le Maroc, le Groupe de travail com-
prend la Jordanie, le Qatar, le Sultanat d'Oman,
le Bahreïn, le Yémen, la Libye, l’Irak et
l’Egypte.
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Mauvaise nouvelle pour les
demandeurs de visa pour
la France. En effet, l’am-
bassade de ce pays à

Rabat compte suspendre temporaire-
ment sa plateforme numérique dédiée
à la gestion des demandes de visas
Schengen. Ainsi, aucun dépôt de dos-
sier ne sera possible via ladite  plate-
forme du 26 au 30 mai. En somme,
ceux ayant déposé leur dossier avant la
suspension ne seront pas affectés et
leurs demandes seront traitées norma-
lement. En revanche, les demandeurs
ayant un rendez-vous prévu pour l'ob-
tention d'un visa pendant cette période
de suspension devront se fier au pres-
tataire chargé de la gestion des de-
mandes de visa pour déposer leurs
documents directement auprès des
services consulaires. 

S’agit-il d’une nouvelle mesure de
restriction dans l’octroi des visas?
«Non», à en croire certaines sources
proches de l’ambassade citées par des
médias nationaux.  Selon ces dernières,
il s‘agit simplement d’«un incident
technique» tout en précisant que la pla-
teforme redeviendra opérationnelle
quelques jours seulement après cette
suspension.

Par ailleurs, ces mêmes sources ont
indiqué que cette situation risque fort
d'entraîner de nouveaux retards dans le
traitement des dossiers. D’autant qu’il
y a une nette augmentation des de-
mandes de visas Schengen de la part
des Marocains en cette période propice
aux vacances. 

Procédure lente, lourde 
et coûteuse 

Un désagrément de plus pour plu-
sieurs Marocains qui considèrent la
procédure de demande de visa comme
lente, lourde  et coûteuse. En effet, si
l’externalisation aura permis la dispari-
tion des files d’attente devant les
consulats et la réduction  substantielle
des délais d’instruction des demandes,
la prise de rendez-vous pour pouvoir
déposer son dossier peut prendre plu-
sieurs semaines voire des mois. Selon
un rapport de l’Assemblée nationale
sur la politique de visas datant de 2021,
«ces délais de prise de rendez-vous sont
en pratique imposés aux prestataires
par les consulats en fonction de la ca-
pacité de ces derniers à instruire les de-
mandes dans un délai de quelques
jours. La phase d’instruction du dossier
au consulat constitue donc le «goulot
d’étranglement» de la demande de
visa». La difficulté liée à la prise de ren-
dez-vous est accentuée par la multipli-
cation des officines qui préemptent
tous les créneaux dès leur ouverture
sur internet et les «revendent» aux de-
mandeurs. Ce commerce se conjugue
à un taux élevé de non-comparution
(«no show») qui embolise le système
des rendez-vous. Ces délais sont une
contrainte dans diverses situations, de
l’entreprise qui doit envoyer des travail-
leurs en France à l’avocat qui a une au-
dience en urgence à Paris.

Plusieurs Marocains estiment éga-
lement que le prix réclamé à l’occasion
d’une demande de visa est  excessif.
D’autant que la somme demandée
n’est pas remboursée en cas de refus
de visa par l’autorité consulaire. Une
évaluation que partage le rapport de
l’Assemblée française qui rappelle que
cette somme est passée de  60 euros il
y a  plusieurs années à 80 euros depuis
la révision du code communautaire des
visas en février 2020. A ce propos, «si
le coût du visa de court séjour est har-
monisé entre Etats membres, ce n’est
pas le cas des frais de service que le de-
mandeur doit régler au prestataire ex-
térieur». 

Ledit document ajoute qu’au ni-
veau de la France, il y a une forte
hausse des frais de service sur les visas
délivrés.  Il cite l’exemple de la Chine

où «les frais du prestataire ont aug-
menté de 20% pour atteindre 34,50
euros, soit un tarif  quatre fois supérieur
à celui de l’Italie, qui est de 8 euros». 

La motivation des refus de visa
suscite également colère et incompré-
hension de la part d’une grande majo-
rité des demandeurs de visas. En fait,
l’Assemblée française a constaté que
l’autorité consulaire motive les refus de
visa en s’appuyant sur  «un formulaire
type harmonisé dont les différentes ca-
tégories peuvent paraître assez obs-
cures». Ledit rapport précise que l’un
des motifs de refus de visa les plus cités
est « l’existence d’un risque migratoire».
Ce qui laisse une grande liberté, ajoute
le rapport,  d’appréciation aux agents
instructeurs et suscite parfois chez les
demandeurs une forme d’incompré-
hension par rapport au rejet de leur de-
mande. «L’obligation de motivation est
pourtant une garantie importante pour
les demandeurs, qui doivent être en
mesure de comprendre les raisons de
l’issue défavorable donnée à leur de-
mande et, le cas échéant, de contester
la décision de refus ou de formuler une
nouvelle demande». 

Risques migratoires au 
détriment de l’attractivité 

Pour les rédacteurs dudit rapport,
la politique française des visas accorde
une place disproportionnée aux risques
migratoires au détriment de l’attracti-
vité. Selon eux, «les refus de visa fon-
dés sur le risque migratoire peuvent se
justifier sur le fond, en particulier
lorsque le demandeur ne dispose pas
de ressources suffisantes pour séjour-
ner en France. Les autorités consulaires
regrettent toutefois qu’un nombre im-
portant de refus soient liés à des motifs
de forme. Deux écueils méritent d’être
soulignés. D’une part, sans minimiser
la difficulté de l’exercice dans certains

pays moins développés, les dossiers
soumis sont parfois incomplets ou ne
respectent pas le formalisme exigé, qui
s’applique pour l’ensemble des deman-
deurs, quelle que soit leur qualité.
Comme le rappelle Mme Laurence
Haguenauer, directrice des Français à
l’étranger et de l’administration consu-
laire, «ce n’est pas parce que la per-
sonne est avocate ou médecin, ou
qu’elle est invitée en France, qu’elle
peut s’exonérer des justificatifs deman-
dés». D’autre part, la personne qui dé-
pose un visa «n’est pas toujours dans
une démarche légaliste». 

La question de la réadmission se
pose également avec d'autant plus
d'acuité qu’elle demeure une compo-
sante de la politique des visas, en par-
ticulier vis-à-vis du Maroc, de la Tunisie
et  de l’Algérie ainsi  que plusieurs pays
d’Afrique subsaharienne (Côte
d’Ivoire, Sénégal, Mali). «La révision du
code communautaire des visas, inter-
venue en février 2020, a consacré le
lien «visa-réadmission» au niveau euro-
péen. Cette réforme avait pour objet,
d’une part, de renforcer l’attractivité de
l’Union et de ses Etats membres par la
création de procédures de demande de
visa plus rapides et plus souples et
l’élargissement des visas à entrées mul-
tiples assortis d’une plus longue durée
de validité pour les voyageurs réguliers
de confiance. Mais cette réforme avait
aussi pour objectif, d’autre part, de ré-
pondre aux impératifs de sécurité et de
limitation du risque migratoire en
consacrant la politique des visas
comme un outil d’amélioration de la
coopération en matière de réadmission
afin d’inciter les pays tiers à intensifier
leurs efforts dans la lutte contre l’im-
migration irrégulière», indique le rap-
port à propos de  la politique de visa
en France. 

Dans une précédente édition, Ab-
delkrim Belguendouz, académicien et

expert en questions migratoires, avait
soutenu qu’il y a de la mauvaise foi et
l’usage politicien de cette thématique.
Selon lui, le problème est présenté
d’une manière plus exagérée par la
France. «La France surévalue le rôle
des consultas des pays du Maghreb et
passe sous silence les aspects pratiques
relatifs aux difficultés d’identification
des personnes concernées par ces re-
tours forcés, le nombre important des
personnes qui disparaissent  dans la na-
ture après la notification de la décision
de quitter le territoire, le manque de
places dans les centres de rétention,  les
dossiers en recours devant les juges.
L’ensemble de ces éléments fait que le
nombre de dossiers reçus est moindre
par rapport aux décisions de quitter le
territoire prises par l’administration.
Bref, Paris joue sur les chiffres et dra-
matise la situation alors que la réalité
est autre».

Chantage et pression 

Pour lui, nous sommes face à un
vrai chantage  puisqu’aujourd’hui l’oc-
troi du visa s’est transformé en moyen
de pression et d’imposition des rap-
ports de force pour contraindre les
pays du Maghreb à  délivrer davantage
de laissez-passer consulaires néces-
saires au retour de leurs ressortissants
de la France». Et d’ajouter : «Le hic,
c’est que la France punit l’ensemble de
la population du Maghreb et cela remet
en cause l’image de ce pays et ses inté-
rêts dans la région sans oublier son dis-
cours sur la mobilité et les échanges
humains avec la rive Sud de la Médi-
terranée». A ce propos, il estime qu’il
est temps pour que ce sujet soit l’objet
d’un débat national impliquant les par-
lementaires, les médias, la société civile
ainsi que le gouvernement, notamment
son ministère des Affaires étrangères.

Hassan Bentaleb

Stand-by de quatre jours
Pour 

Des visas délivrés au compte-gouttes
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toute attractivité

“

Page 3.qxp_Mise en page 1  23/05/2023  14:07  Page1



LIBÉRATION MERCREDI 24 MAI 20234 Actualité

L'ambassadeur, représentant
permanent du Maroc au-
près de l'ONU à New York,

Omar Hilale, a plaidé, lundi à Ge-
nève, pour un engagement politique
et une action participative, afin de
relever le défi des pandémies qui
menacent l'avenir de l'humanité.

Le diplomate a lancé cet appel
lors de son intervention à une table
ronde stratégique organisée sous le
thème "Le monde ensemble : pro-
cessus menés par les Etats membres
pour renforcer la prévention, la pré-
paration et la riposte face à la pan-
démie" et présidée par le directeur
général de l'Organisation mondiale
de la santé (OMS), Tedros Adha-

nom Ghebreyesus, dans le cadre des
travaux de la 76e session de l'Assem-
blée mondiale de la santé.

S’exprimant en sa qualité de fa-
cilitateur de l'Assemblée générale
des Nations Unies au sujet de la réu-
nion de haut niveau et la déclaration
politique sur la prévention, la prépa-
ration et la riposte face aux pandé-
mies, qui se tiendra le 20 septembre
à New York, au niveau des chefs
d'Etat et de gouvernement, M. Hi-
lale s’est penché sur les moyens de
rendre plus efficace l’action interna-
tionale en la matière, à travers une
approche globale. 

Il a ainsi évoqué trois grands
processus “historiques et critiques”

menés par les Etats membres :
L'Organe intergouvernemental de
négociation (INB) sur un nouvel ac-
cord ou traité sur la prévention, la
préparation et la riposte aux pandé-
mies, le groupe de travail sur les
amendements au Règlement sani-
taire international (2005) et la réu-
nion de haut niveau sur la
préparation et la réponse aux pan-
démies de l'Assemblée générale des
Nations Unies.

De l’avis du diplomate, relever le
défi épidémiologique requiert une
approche multidimensionnelle im-
pliquant tous les acteurs, que ce soit
au niveau des processus de Genève
ou de New York, en adhérant aux

principes d'équité, d'autonomisation
et de solidarité mondiale.

Et de préciser que la prochaine
réunion de haut niveau de l'Assem-
blée générale des Nations Unies à
New York sera le premier signal de
la communauté internationale au ni-
veau politique concernant la préven-
tion et la riposte face aux pandémies. 

M.Hilale a, en outre, indiqué
qu’il avait tenu de vastes consulta-
tions avec de nombreux dirigeants
des organisations concernées, en
vue de la rédaction du texte de la dé-
claration politique, dont les négocia-
tions commenceront au début de
juin prochain.

Ladite déclaration devrait être

consensuelle, concise et pratique,
dans le but d'apporter le plus de
soutien politique aux mécanismes de
préparation et de riposte face aux
pandémies, tout en renforçant le
rôle central de l'OMS dans l'archi-
tecture sanitaire mondiale, a-t-il
poursuivi.

La réunion avait pour objectifs
d’explorer l'avenir de la riposte in-
ternationale face aux pandémies, à la
lumière des enseignements tirés de
la pandémie de "Covid-19", avec un
focus sur la réduction des lacunes
existantes et l’harmonisation des
trois principaux processus visant à
renforcer la prévention et la prépa-
ration aux pandémies.

L’Italie a démenti, lundi, la propagande algérienne et réitéré son
appréciation des efforts sérieux et crédibles du Maroc pour le rè-
glement de la question du Sahara marocain. 

Réagissant à des informations parues dans la presse au sujet de
l’activation par la société VFS-Global de son antenne temporaire
dans la ville de Tindouf, l’ambassade d’Italie à Rabat a indiqué que
cette décision vise à améliorer et à simplifier la déposition des de-
mandes de visas, notant que des centres "pop-up" seront ouverts
dans les prochaines semaines dans d’autres villes de l’Algérie.

Dans un communiqué, la représentation diplomatique d’Italie
à Rabat tient à préciser que cette initiative administrative n’est au-

cunement liée à la position italienne sur la question du Sahara. 
L’Italie, poursuit la même source, "confirme sa position, telle

qu’elle est exprimée dans la Déclaration sur le Partenariat Straté-
gique Multidimensionnel, signée le 1er novembre 2019 à Rabat, en
réaffirmant le plein soutien italien aux efforts du Secrétaire général
de l’ONU pour poursuivre le processus politique, en conformité
avec les résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies".

L’Italie salue, à ce titre, les efforts sérieux et crédibles menés
par le Maroc dans le cadre des Nations Unies et encourage toutes
les parties à poursuivre leur engagement dans un esprit de réalisme
et de compromis, ajoute le communiqué.

L'Italie dément la propagande algérienne et réitère son appréciation des efforts
sérieux et crédibles du Maroc pour le règlement de la question du Sahara marocain

Omar Hilale : L'engagement politique et l'action 
participative, des préalables pour faire face aux pandémies 

Le Maroc ne participe d’au-
cune manière que ce soit au
conflit en Ukraine, a indi-
qué, lundi à Rabat, le minis-

tre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Maro-
cains résidant à l’étranger, Nasser
Bourita.

S’exprimant lors d'un point de
presse à l’issue de ses entretiens avec
le ministre ukrainien des Affaires
étrangères, Dmytro Kuleba, en visite
de travail dans le Royaume, M. Bou-
rita a réaffirmé "la position constante
du Maroc sur le respect de l’intégrité
territoriale et la souveraineté des
pays", notant que le Royaume s’est
engagé depuis le début de la crise en
Ukraine à privilégier le respect de la
légalité et du Droit international et le
non-recours à la force pour le règle-
ment des conflits, ainsi que l'encou-
ragement du dialogue et du respect
des résolutions pertinentes de l’ONU.

"Le Maroc est concerné par cette
guerre car, premièrement, elle nuit à
la sécurité et à la stabilité régionales,

et deuxièmement à cause de ses ré-
percussions et conséquences écono-
miques sur de nombreux pays, dont
le Royaume", a expliqué le ministre.

"Le Maroc entretient de bonnes
relations avec la Russie et l’Ukraine et
promeut une solution pacifique à ce
conflit", a-t-il dit. Il a ainsi cité l’ini-
tiative de paix proposée par le prési-
dent ukrainien Volodymir Zelensky,
ainsi que les autres contributions, tout
en précisant que ces dernières ne doi-
vent aucunement dévier de l'objectif
central: celui de promouvoir une
issue pacifique à ce conflit.

La visite de M. Kuleba au Maroc
est la première d’un ministre ukrai-
nien des Affaires étrangères depuis
l’établissement des relations diploma-
tiques entre les deux pays en 1992.

A ce propos, M.Kuleba s’est dit
"honoré" d’être le premier ministre
ukrainien des Affaires étrangères à ef-
fectuer une visite au Royaume.

Dmytro Kuleba, qui fait escale au
Royaume dans le cadre d’une tournée
africaine, a expliqué avoir fait le choix

délibéré de visiter le Maroc en pre-
mier, "eu égard aux bonnes relations"
entre les deux pays. Il a dit espérer, à
cet égard, ouvrir la voie "à d’autres vi-
sites d’institutions gouvernementales,
de touristes, d’étudiants et d’hommes
d’affaires des deux pays".

Cette visite, qui intervient dans
un contexte particulier, réaffirme l’ex-
cellence des relations bilatérales, qui
ont toujours été basées sur l’amitié, le
respect mutuel et le respect des inté-
rêts stratégiques de chacun des deux
pays, a souligné le diplomate ukrai-
nien.

"Nous avons couvert un large
éventail de questions bilatérales et ré-
gionales, notamment de l’Afrique", a-
t-il rapporté, notant que Kiev est
"conscient du potentiel du Maroc
comme porte d’entrée vers le conti-
nent africain". 

M. Kuleba a également évoqué la
question des étudiants marocains en
Ukraine, affirmant que le gouverne-
ment ukrainien "fait tout son possible
pour résoudre toutes les questions en

suspens afin de permettre à ces étu-
diants de reprendre leurs études".

De même, le ministre ukrainien
a annoncé la signature d’un mémo-

randum d’entente portant sur la
coopération entre les académies di-
plomatiques de l’Ukraine et du
Royaume.

Nasser Bourita : Le Maroc ne participe 
d'aucune manière que ce soit au conflit en Ukraine 
Dmytro Kuleba : Nous avons couvert un large 
éventail de questions bilatérales et régionales

L'Ukraine exprime son soutien 
au plan d’autonomie 

L’Ukraine a exprimé, lundi, son soutien au plan d’autonomie, présenté par
le Maroc en 2007, comme base "sérieuse et crédible" pour le règlement "réussi"
de la question du Sahara.

Cette position a été exprimée par le ministre ukrainien des Affaires étran-
gères, Dmytro Kuleba, en visite de travail dans le Royaume, lors d’un point de
presse conjoint avec le ministre des Affaires étrangères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains résidant à l’étranger, Nasser Bourita, à l’issue de leurs
entretiens à Rabat.

M. Kuleba a aussi affirmé que l'Ukraine et le Maroc connaissent tous les
deux la valeur de la souveraineté et de l'intégrité territoriale.

Le chef  de la diplomatie ukrainienne a également indiqué que l’Ukraine
soutient les efforts de l’Envoyé personnel du Secrétaire général des Nations
Unies pour le Sahara, Staffan de Mistura, visant à trouver une solution politique
réaliste, durable et mutuellement acceptable, conformément aux résolutions du
Conseil de sécurité des Nations Unies.

Il a précisé que la résolution de la question du Sahara est essentielle pour la
sécurité et la paix régionales.
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Habib El Malki préside la cérémonie de l’installation
d’Aziz Kaichouh, secrétaire général du CSEFRS

Le président du Conseil
supérieur de l'éduca-
tion, de la formation
et de la recherche

scientifique (CSEFRS), Habib
El Malki, a présidé, lundi, la cé-
rémonie de passation de fonc-
tions entre Aziz Kaichouh,
nouveau secrétaire général du

Conseil, et Imane Karkab, an-
cienne secrétaire générale.

Selon un communiqué du
CSEFRS, lors de cette cérémo-
nie, à laquelle ont pris part les
responsables de l'administra-
tion dudit conseil, M. El Malki
a remercié Mme Karkab, tout
en félicitant le nouveau secré-

taire général pour la haute
confiance placée en lui par Sa
Majesté le Roi Mohammed VI.

Il a également souhaité à M.
Kaichouh plein succès dans ses
fonctions, précise le communi-
qué.

Ingénieur d'Etat spécialisé
dans la gestion et les systèmes

d'information, M. Kaichouh
est un acteur actif  dans les do-
maines de l’éducation et de la
formation, et en particulier
dans le préscolaire.

Il a occupé le poste de di-
recteur général de la Fondation
marocaine pour la promotion
de l’enseignement préscolaire
(FMPS).

Il était également membre
du CSEFRS pendant deux
mandats, représentant des as-
sociations de la société civile
œuvrant dans les domaines de
l’éducation et de la formation.

Son parcours profession-
nel, durant lequel il a exercé
dans les secteurs public et
privé, lui a permis d’accumuler
une expérience importante
dans le domaine du pilotage, de
la gestion et des systèmes d’in-
formation.

Il a débuté son parcours en
tant qu’ingénieur d'Etat en
étude et développement au mi-
nistère des Finances, puis res-
ponsable du Département
systèmes d'information à CFG
Bank, ensuite à la CDG, puis
directeur de projets ERP à CA-
PINFO, avant d’être nommé
directeur des Systèmes d'infor-

mation, communication, af-
faires des adhérents et organi-
sation à la Fondation
Mohammed VI de promotion
des œuvres Sociales de l'éduca-
tion-formation et par la suite,
en parallèle, directeur des Sys-
tèmes d’information au Conseil
supérieur de l’enseignement.

Siégeant dans différents or-
ganismes nationaux et interna-
tionaux, M. Kaichouh est
membre fondateur du Réseau
arabe pour le développement
de la petite enfance, interve-
nant auprès de l’UNESCO.

Il a également été président
du bureau national de l’Asso-
ciation des ingénieurs de
l'ENIM et président de l’Asso-
ciation des lauréats du MBA
Ponts Busines School au
Maroc.

Aziz Kaichouh est titulaire
d’un diplôme d’ingénieur
d'Etat en Systèmes d'informa-
tion de l’Ecole Nationale de
l'industrie minérale à Rabat,
d’un master en business Admi-
nistration (MBA) de l’École na-
tionale des ponts et chaussées
de Paris et du diplôme LMI
(USA) en leadership et mana-
gement.

Le Maroc soutient la mise en œuvre intégrale de la Convention
de l'ONU contre la criminalité transnationale organisée
L’ambassadeur, représentant

permanent du Maroc à
Vienne, Azzeddine Farhane

a réitéré, lundi à Vienne, l’attachement
du Royaume à la mise en œuvre inté-
grale de la Convention des Nations
unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée et de ses protocoles
additionnels en tant qu'instruments
internationaux dans ce domaine.

"Ces instruments représentent
un cadre juridique complet et une ré-
férence internationale valable pour
lutter collectivement contre les pro-
blèmes liés à la criminalité transnatio-
nale organisée", a affirmé M. Farhane
qui s’exprimait à l’occasion de la
32ème Session de la Commission des
Nations unies pour la prévention du
crime et la Justice pénale (CCPCJ).

Dans cette optique, le Maroc, qui
a développé une stratégie multidi-
mensionnelle et globale visant à pré-
venir la criminalité et à garantir la
justice pénale, a placé la lutte contre
le terrorisme en tête de ses priorités,
a-t-il indiqué lors de cette rencontre
organisée sous le thème "Améliorer
le fonctionnement du système de jus-
tice pénale afin de garantir l'accès à la
justice et d'instaurer une société sûre

et sécurisée".
M. Farhane s’est également at-

tardé sur les grandes lignes de la stra-
tégie "holistique et intégrée" mise en
place par le Royaume pour lutter
contre le terrorisme sur la base d’une
approche alliant trois piliers : le ren-
forcement de la sécurité intérieure, la
lutte contre la pauvreté et la réforme
du champ religieux.

Parallèlement, le Maroc a ren-
forcé son arsenal juridique par l'adop-
tion de lois relatives à la lutte contre
le terrorisme, le blanchiment d'argent
et le financement du terrorisme, a
précisé le diplomate, détaillant les dif-
férentes mesures prises par le
Royaume dans le cadre de la réforme
du champ religieux afin de lutter
contre les différentes formes de radi-
calisation et d'extrémisme et promou-
voir les valeurs de modération et de
tolérance consacrées par l'Islam.

S'agissant de la contribution du
Maroc à l'action mondiale en matière
de lutte contre le terrorisme, le diplo-
mate a rappelé que le Royaume co-
préside, depuis 2016, le Forum
mondial de lutte contre le terrorisme
(GCTF).

Par ailleurs, dans le cadre de son

partenariat avec les Nations unies, le
Maroc abrite, à Rabat, le premier Bu-
reau des Nations unies pour la lutte
contre le terrorisme et la formation
en Afrique, a poursuivi M. Farhane.

S’agissant de la question de la mi-
gration, l'ambassadeur a rappelé que
le Royaume a élaboré en 2013, dans
le cadre de sa gestion des flux migra-
toires, la "Stratégie nationale pour
l'immigration et l'asile".

Cette stratégie nationale est im-
prégnée, dans sa conception et sa
mise en œuvre, des principes fonda-
teurs des droits de l'Homme et des
normes humanitaires, en vue d'offrir
aux personnes concernées la protec-
tion qui leur est garantie, conformé-
ment aux engagements
internationaux du Royaume, a-t-il dé-
claré.

Et de préciser que le Maroc a pu,
au cours des cinq dernières années,
dans le cadre du principe de la res-
ponsabilité partagée et de l'impératif
de la coopération sous-régionale, ré-
gionale et internationale, faire avorter
plus de 350.000 tentatives de migra-
tion irrégulière, démanteler plus de
1.300 réseaux de trafiquants et secou-
rir plus de 90.000 migrants en mer.

Le Maroc a également initié,
pour les catégories vulnérables de mi-
grants, des programmes de rapatrie-
ment volontaire assisté, qui
constituent aujourd'hui un modèle de
référence de la coopération Sud-Sud
dans la promotion de solutions dura-
bles, a souligné M. Farhane. 

Il a, de même, indiqué que sur le
plan africain, SM le Roi Mohammed
VI, en Sa qualité de "Leader de
l’Union africaine sur la question de la
migration", a été à l’initiative de l’éla-
boration de "L’Agenda africain pour
la migration", incluant la mise en
place d'un "Observatoire africain de
la migration", dont les statuts ont été
adoptés par le 33ème Sommet de
l’UA, tenu en février 2020. Cet Ob-
servatoire africain des migrations met
à la disposition du continent un outil
efficace, permettant d'élaborer une
meilleure connaissance et compré-
hension du phénomène migratoire,
afin de permettre la collecte, l'analyse
et l'échange de données entre les pays
africains.

De l’avis de M. Farhane, l'am-
pleur croissante des phénomènes de
l'immigration clandestine, de la traite
des personnes, du trafic illicite de

drogue et d'armes nécessite, plus que
jamais, "un renforcement de la coo-
pération interétatique et une plus
grande implication des organisations
sous-régionales, régionales et interna-
tionales, afin de lutter efficacement
contre le fléau de la criminalité inter-
nationale organisée".

"Le Maroc reste convaincu,
comme il l'a toujours fait, que la lutte
contre le crime organisé ne peut se
faire qu'à travers une prise de
conscience continue des dangers de
la criminalité, sous toutes ses formes
et manifestations", a-t-il dit, souli-
gnant l’importance de "mener des ac-
tions concertées, coordonnées et
orientées dans le cadre d'une coopé-
ration renforcée et soutenue aux ni-
veaux sous-régional, régional et
international".

"L'option de la coopération et le
principe de la responsabilité régionale
et internationale partagée doivent
constituer la pierre angulaire de toute
action concrète basée sur une vision
commune, réaliste, durable et
constructive, loin de toute approche
étroite et non collaborative d'origine
idéologique ou politique", a conclu le
diplomate.

Actualité 5
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Une cérémonie mémorable cé-
lébrant l’apposition de la
plaque des Etats-Unis du
monde a eu lieu au siège de la

présidence de l’Université Cadi Ayyad
dite  en même temps : Siège de  l’Acadé-
mie de la Méditerranée et des Etats-Unis
du monde pour la rive Sud de la Médi-
terranée.

Cette cérémonie s’est déroulée ré-
cemment en présence de M. Capasso, se-
crétaire général des Etats-Unis du monde
et directeur général de l’Académie de la
Méditerranée, du professeur Mohamed
Knidiri fondateur de l’UCA, du profes-
seur Moulay El Hassan Ahbid, président
de l’UCA, de nombreux universitaires,
étudiants, chercheurs, experts et notables

de la ville ocre et de ses différentes ré-
gions.

Il a été donc procédé à l’apposition
de la plaque et du drapeau de l’Académie
de la Méditerranée et des Etats-Unis du
monde à l’entrée du rectorat de l’UCA,
qui a été le siège depuis 2000 de l’Acadé-
mie de la Méditerranée, devenue à partir
de 2022 une section autonome des
«Etats-Unis du monde ».

« Une plaque emblématique posée  à
l’entrée de la présidence ainsi que le dra-
peau officiel flottant  des Etats-Unis du
monde témoignent de l’engagement de
notre institution en faveur de la coopéra-
tion internationale et de la promotion de
la paix dans le monde », précise le prési-
dent de l’UCA, Moulay El Hassan Ahbid. 

«C’est la marque d’une étape impor-
tante dans notre collaboration avec la
Fondation Etats-Unis du monde. L’UCA
franchit évidemment une nouvelle étape
dans sa collaboration en devenant le
siège de cette Fondation. C’est une res-
ponsabilité que nous prenons très au sé-
rieux, et nous nous engageons à travailler
avec la Fondation pour promouvoir la
coopération internationale, l’éducation,
la recherche et l’innovation, dans l’intérêt
de la paix et du bien-être de tous les peu-
ples du monde».

Le Prix d’honneur méditerranéen de
la Fondation fut attribué à M. Ahbid qui
s’est dit profondément honoré et fier de
cette distinction. « Cela représente une
immense responsabilité pour moi et

m’encourage à redoubler d’efforts pour
contribuer davantage au progrès de notre
université et à la promotion de la coopé-
ration internationale ».

M. Capasso, secrétaire général des
Etats-Unis du monde, a souligné «qu’il
s’agit d’un jour historique  qui marque la
concrétisation d’un rêve caressé depuis
1988 à Marrakech, pour l’établissement
d’un siège de l’Académie de la Méditer-
ranée et des Etats-Unis du monde, qui
compte 181 pays adhérents et 16.000 ins-
titutions et organismes de la société civile
et l’importance de la Chaire Averroès, qui
vise à contribuer à une plus grande dif-
fusion des idées et des connaissances en
Méditerranée et à raffermir les liens entre
les deux rives à travers l’échange intellec-
tuel, culturel et scientifique, de sorte que
la connaissance mutuelle devienne l’une
des clefs de la consolidation de la paix
entre les peuples de la région. 

Le Maroc est  un pays important
pour les Etats-Unis du monde puisque
présentant toutes les valeurs que nous
défendons et aspirons promouvoir, sans
oublier l’importance de cette institution
et de la Chaire Averroès qui œuvre à
coordonner des études impliquant la ré-
gion méditerranéenne à travers diffé-
rentes disciplines ». 

Les intervenants n’ont pas tari
d’éloges sur l’action de Mohamed Kni-
diri dans la concrétisation de cette union
à travers l’Association le Grand Atlas, ti-
tulaire, par ailleurs, de la Chaire Averroès
des études méditerranéennes depuis
2001.

Action concrétisée, entre autres, par
de nombreuses collaborations à l’inter-
national et activités sociales et huma-
nistes au niveau national.

Il est à rappeler qu’il a été procédé
lors de la  clôture de cette cérémonie à la
signature d’une convention d’adhésion
de l’Université Cadi Ayyad aux Etats-
Unis du monde en tant que membre
fondateur.

Z.J.W

Etats-Unis du monde

UCA Marrakech accède au
statut de membre fondateur

L'équipe marocaine remporte la 30ème édition 
des Olympiades panafricaines de mathématiques 
L'équipe nationale marocaine a

remporté la 30ème édition des
Olympiades panafricaines de

mathématiques (OPAM 2023), organi-
sée du 13 au 22 mai à Kigali au
Rwanda, indique le ministère de l'Edu-
cation nationale, du Préscolaire et des
Sports.

Ainsi, l'élève marocaine Hiba Fer-
chioui a été sacrée "Reine des mathé-
matiques en Afrique", après avoir
dominé le tableau féminin, suivie de sa
compatriote Zaineb Charqui, précise le
ministère dans un communiqué.

De même, l'équipe marocaine a
remporté deux médailles d'or (Hiba
Ferchioui et Ayman Hajifi), trois d'ar-
gent (Zakaria Dro, Yassir Abousir et
Zaineb Charqui) et une de bronze (Ma-

roua Zidouni).
Les OPAM 2023, qui ont réuni les

élèves de l'enseignement secondaire,
ont été marquées par la participation
d'un total de 32 pays représentés cha-
cun par une équipe de 6 élèves (3 filles
et 3 garçons).

Suite à cette performance, le minis-
tère de l'Education nationale, du Pré-
scolaire et des Sports a félicité les
élèves qui ont honoré le Maroc lors de
cette manifestation scientifique pana-
fricaine, ainsi que les encadrants qui
ont supervisé leur préparation pour
cette compétition, tout en leur souhai-
tant bonne chance lors des prochaines
Olympiades internationales de mathé-
matiques prévues en juillet prochain au
Japon.
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La guerre de la Russie
contre l'Ukraine, la rivalité
sino-américaine et la 
montée de nouvelles 
puissances moyennes 
stimulent une profonde 
réorganisation de l'ordre
international qui laissera
l'Europe nettement 
désavantagée. 
Pour prospérer dans un
monde dominé par de
grands Etats aux budgets
militaires croissants, 
l'Europe n'a d'autre choix
que de devenir une véritable
puissance.

L'ère de stabilité mondiale post-
1945 est révolue. Du monde
bipolaire de la guerre froide

au monde unipolaire dominé par les
Américains qui l'a remplacé, nous
avons longtemps bénéficié d'un sens
de l'ordre stratégique. Bien qu'il y ait
eu de nombreuses guerres plus petites
(et même quelques plus grandes), de
la Corée et du Vietnam au Moyen-
Orient et à l'Afghanistan, le système
international est resté généralement
stable et intact.

Depuis le début du nouveau millé-
naire, cependant, cette stabilité a de
plus en plus cédé la place à une rivalité
renouvelée entre les grandes puis-
sances, au premier rang desquelles les
Etats-Unis et la Chine. De plus, il est
clair depuis longtemps que l'influence
politique et stratégique de l'Inde, du
Brésil, de l'Indonésie, de l'Afrique du
Sud, de l'Arabie saoudite, de l'Iran et
d'autres économies émergentes aug-
mentera, tout comme leur rôle au sein
du système mondial. Dans le contexte
d'un conflit qui s'aggrave entre la Chine
et les Etats-Unis, ces puissances mon-
tantes auront de nombreuses occasions
de dresser l'une des deux superpuis-
sances du XXIe siècle contre l'autre.
En effet, bon nombre de ces opportu-
nités semblent trop belles pour être
manquées.

En Russie, pendant ce temps, les
élites politiques ont été consumées par
des fantasmes de restauration de la
portée territoriale et du poids géopoli-
tique de l'Union soviétique - et de
l'Empire russe avant elle. Sous le prési-
dent Vladimir Poutine, la politique
russe vise de plus en plus à inverser
l'héritage de l'immédiat après-guerre
froide. En revanche, l'Occident - c'est-
à-dire les Etats-Unis et l'Union euro-
péenne, après son élargissement depuis
2004 - a adhéré au règlement de base
de l'après-guerre froide en Europe. A
cette fin, il est resté déterminé à défen-
dre des valeurs fondamentales telles
que le droit des pays à l'autodétermina-
tion et l'inviolabilité des frontières in-
ternationalement reconnues.

Ces valeurs et engagements diver-

gents ont rendu un conflit sur les an-
ciennes républiques de l'Union sovié-
tique presque inévitable, comme nous
l'avons vu en Géorgie en 2008. En
Ukraine, le coup d'envoi a été donné
lorsque la Russie a annexé la Crimée en
2014 ; mais le point de rupture n'est
venu qu'en février dernier, lorsque le
Kremlin a lancé son invasion à grande
échelle du pays et a mis un terme déci-
sif  à l'ère de la paix en Europe. Une
fois de plus, le continent se divise en
deux camps.

La tentative de Poutine de réécrire
l'histoire par la force n'est pas seule-
ment une tragédie pour le peuple ukrai-
nien et un défi à la sécurité européenne
; c'est aussi un reproche à l'ensemble du
système international des États-na-
tions. Après tout, de nombreuses puis-
sances mondiales nouvelles et
émergentes ont refusé de se ranger
sans ambiguïté du côté de l'Ukraine, et
certaines – suivant l'exemple de la
Chine – se sont explicitement rangées
du côté de la Russie ou sont restées «
neutres » dans l'intérêt d'obtenir un
avantage tactique. L'implication est que
ces pays sont prêts à ignorer une viola-
tion flagrante des principes fondamen-
taux qui sous-tendent la stabilité
mondiale.

Mais le danger plus large pour le
système international ne provient pas
de la guerre en Ukraine (la Russie est
trop faible pour constituer une vérita-
ble menace mondiale), mais de la dété-
rioration des relations
américano-chinoises. Certes, malgré la
rhétorique belliqueuse de la Chine sur
Taiwan et ses exercices navals agressifs

dans les eaux autour de l'île, la confron-
tation jusqu'à présent est moins mili-
taire qu'économique, technologique et
politique. Mais c'est une piètre conso-
lation, car il s'agit d'un conflit à somme
nulle qui s'intensifie.

Certains des plus grands perdants
de cette confrontation seront probable-
ment le Japon et l'Europe. Les entre-
prises chinoises ont construit des
capacités de production massives dans
l'industrie automobile - en particulier
dans les véhicules électriques (VE) - et
sont maintenant prêtes à surpasser les
constructeurs automobiles européens
et japonais qui ont longtemps été do-
minants à l'échelle mondiale.

Pire encore, la propre réponse de
l'Amérique à la concurrence chinoise
est de poursuivre une politique indus-
trielle qui se fera aux dépens des fabri-
cants européens et japonais. Une
législation récente telle que la loi sur la
réduction de l'inflation, par exemple,
prévoit d'importantes subventions
pour les voitures produites aux Etats-
Unis. Du point de vue des Etats-Unis,
de telles politiques font d'une pierre
deux coups : protéger les grands fabri-
cants nationaux et les inciter à poursui-
vre le développement des véhicules
électriques.

Le résultat final sera une réorgani-
sation en profondeur de l'industrie au-
tomobile mondiale, le Japon et
l'Europe (principalement l'Allemagne)
perdant en compétitivité et en parts de
marché. Et ne l'oublions pas, ce déve-
loppement économique majeur ne re-
présente que le début d'une
confrontation mondiale beaucoup plus

vaste et d'une réorganisation straté-
gique.

Non seulement l'Europe doit veil-
ler à préserver son modèle économique
dans cette réorganisation de l'économie
mondiale, mais elle doit également
gérer les coûts élevés de l'énergie, le
fossé numérique croissant vis-à-vis des
deux superpuissances et le besoin ur-
gent d'augmenter les dépenses de dé-
fense pour contrer la nouvelle menace
russe. Toutes ces priorités deviendront
encore plus urgentes à l'approche de la
prochaine élection présidentielle amé-
ricaine, compte tenu de la possibilité
réelle que Donald Trump revienne à la
Maison Blanche.

L'Europe se trouve donc particu-
lièrement désavantagée. Elle réside
dans une région de plus en plus dange-
reuse, mais elle reste une confédération
d'Etats-nations souverains qui n'ont ja-
mais rassemblé la volonté de parvenir
à une véritable intégration - même
après deux guerres mondiales et des
décennies de guerre froide. Dans un
monde dominé par de grands Etats aux
budgets militaires croissants, l'Europe
n'est toujours pas une véritable puis-
sance. Que cela reste le cas dépend des
Européens. Le monde n'attendra pas
que l'Europe grandisse. Si l'Europe doit
faire face à la réorganisation mondiale
d'aujourd'hui, il vaut mieux qu'elle
commence bientôt – ou, de préférence,
hier.

Par Joschka Fischer
Ministre allemand des Affaires 

étrangères et vice-chancelier de 1998 
à 2005, il a été à la tête du Parti vert 

allemand pendant près de 20 ans.

L'Europe sera-t-elle le plus 
grand perdant du monde ?
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HORIZONTALEMENT
1- Ancien système de répartition des biens

2- Oiseau de métal – Après monts 

dans l’expression

3- Dément – Pis-aller revendicatif

4- Astate – Choisi – Ils font l’âge

5- Mis à l’épreuve – Sou du Pérou

6- Palpent

7- Rechercher – Trime

8- Plat – Du dur de dur ! – Roulement

9- Scandinave

10- Plus secret - Fait

VERTICALEMENT
1- Exaltés

2- Elude – Cardinal

3- Palmipède – Auteur US

4- Note – Entité politique –

Coordonnant

5- Partie du Royaume-Uni

6- Ruisseau – Usa

7- Petit if – Renvoi – Poil

8- Erudits – Quotient de bon sens

9- Changent – Aurochs

10- Qui n’est plus - Ebahie

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier

’

’

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même case,

la même ligne ou la même colonne.
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Le président de la Confédé-
ration générale des entre-
prises du Maroc (CGEM),

Chakib Alj, a mis en avant, lundi à
Madrid, les opportunités d'inves-
tissement offertes par le Maroc
dans divers domaines, assurant
que le Royaume peut constituer
une ''plateforme de croissance’’
pour les entreprises espagnoles.

‘’J'aimerais inviter les chefs
d'entreprise espagnols à considérer
le Maroc comme leur plateforme
de croissance et leur porte d'entrée
vers de nouveaux marchés’’, a
plaidé M. Alj, qui intervenait dans
une rencontre d’affaires de haut
niveau, sous le thème '’Investir au
Maroc pour une prospérité com-
mune’’.

« Dans l'industrie manufactu-
rière, comme dans les énergies re-
nouvelables, le tourisme, la
logistique ou la technologie, le
Maroc offre plus que jamais une
rentabilité et une croissance dura-
bles  », a ajouté le patron de la
CGEM, appelant à tirer parti de
ces avancées, en investissant da-
vantage dans les secteurs d'avenir
et les catalyseurs de croissance,
rapporte la MAP.

Le Maroc et l'Espagne ont
créé une ‘’base naturelle pour les
affaires’’, grâce à des liens histo-
riques, culturels et politiques fort
partagés tout au long de l’histoire,
a-t-il dit, rappelant que l'Espagne
est le principal partenaire com-
mercial du Maroc depuis plus de
10 ans.

Le Maroc est depuis long-
temps reconnu comme une porte

d'entrée vers l'Afrique, grâce à sa
position stratégique au carrefour
de l'Europe, de l'Afrique et du
Moyen-Orient, et aux investisse-
ments importants réalisés par les
entreprises marocaines sur le
continent, sous la conduite éclairée
de S.M le Roi Mohammed VI, a
fait valoir M. Alj, relevant que le
Maroc peut faciliter l’accès des
opérateurs économiques en
Afrique.

‘’Saisissons ces opportunités
avec pragmatisme, action et déter-
mination et écrivons une success
story qui profite à nos deux na-
tions et à nos continents’’, a-t-il
préconisé.

Dans le même sillage, le direc-
teur général de l’Agence maro-
caine de développement des
investissements et des exporta-
tions (AMDIE), Ali Seddiki, a
passé en revue une batterie de me-
sures juridiques, législatives et in-
citatives mises en oeuvre par le
Maroc, mettant l’accent sur les ef-
forts déployés par le Royaume, à la
faveur de l'amélioration du climat
des affaires, de la promotion et de
la facilitation des investissements.

Le Maroc est devenu une pla-
teforme régionale et internationale
en termes de stabilité, de compé-
titivité et de projection pour les en-
treprises internationales, a-t-il
soutenu, assurant que, grâce à ses
réformes structurelles, le Maroc
est un pays stable qui dispose

d’une vision pour son développe-
ment.

Le Royaume, sous la conduite
éclairée de SM le Roi Mohammed
VI, a placé l'investissement au
cœur de son nouveau modèle de
développement et au centre de
son programme gouvernemental,
a fait remarquer M. Seddiki, préci-
sant qu’à travers la Charte d'inves-
tissement, le Maroc ambitionne de
rehausser sa position et renforcer
son intégration dans l'économie
mondiale pour attirer de nouveaux
écosystèmes.

‘’A seulement 14 km de l'Es-
pagne, se trouve le Maroc, pays
africain, arabe et musulman, qui,
sous la conduite de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, a entrepris,
depuis deux décennies, d'impor-
tantes réformes institutionnelles,
législatives, politiques, écono-
miques et sociales où l'être humain
est au centre des priorités de Sa
Majesté le Roi et en particulier la
jeunesse’’, a indiqué, à cette occa-
sion, l’ambassadrice du Maroc en
Espagne, Mme Karima Benyaich.

‘’Le Maroc d'aujourd'hui jouit
d'une stabilité politique, d'une sé-
curité juridique, d'infrastructures
importantes, d'un train à grande
vitesse, du plus grand port
d'Afrique, d'autoroutes, de zones
franches, du premier centre finan-
cier africain Casablanca Finance
City", a détaillé Mme Benyaich.

De même, a souligné la diplo-

mate, l'attractivité du Maroc est
renforcée par la nouvelle Charte
de l'investissement, qui offre plu-
sieurs avantages, en plus d'encou-
rager l'investissement privé, et par
les réformes administratives et de
digitalisation menées par le gou-
vernement pour donner un nou-
veau saut qualitatif  au climat des
affaires et de l'investissement dans
le pays.

Organisée par la CGEM et le
Conseil économique Maroc-Es-
pagne (CEMAES), cette rencontre
d'affaires vise la promotion des
opportunités d’investissement
dans le Royaume auprès des opé-
rateurs économiques espagnols.

Cette rencontre économique,
initiée en partenariat avec le minis-
tère de l’Investissement, de la
Convergence et de l’Evaluation
des politiques publiques et
l’Agence marocaine de développe-
ment des investissements et des
exportations (AMDIE), a pour
objectif  également de rapprocher
les entreprises des deux pays, afin
d’accélérer leur développement
sur de nouveaux marchés, notam-
ment africain et latino-américain.
Elle connaît la participation de
plus de 150 entreprises espagnoles
opérant dans divers secteurs tels
que l’agroalimentaire, l’économie
circulaire, les énergies renouvela-
bles, la gestion de l’eau, la transfor-
mation des déchets, le textile et le
tourisme.

Le Maroc peut constituer une “plateforme 
de croissance” pour les entreprises espagnoles

“Rencontre 
d’affaires de haut
niveau à Madrid
sous le thème
« Investir au
Maroc pour 
une prospérité
commune »

Les relations économiques
entre le Maroc et l'Espagne 
en chiffres

Favorisés par la proximité géogra-
phique, une compétitivité partagée, une
complémentarité dynamique et la
convergence d'intérêts, le Maroc et l’Es-
pagne ont jeté les bases d’un partenariat
économique renouvelé et orienté vers
l’avenir, à travers la diversification des
flux commerciaux et la complémenta-
rité des chaînes de valeur.

Voici les principaux chiffres des re-
lations économiques entre les deux 
pays :

- L’Espagne est, depuis 11 ans, le
premier partenaire commercial et client
du Maroc.

- Le Maroc est le 2ème partenaire
non-européen et le 1er partenaire afri-
cain de l’Espagne.

- Le Maroc est la principale destina-
tion des investissements espagnols en
Afrique et reçoit plus d'un tiers de tous
les investissements directs espagnols
destinés au continent africain.

- L'Espagne disposait d'un stock
d'investissements au Maroc de 1.944
millions d'euros en 2020 (dernières
données disponibles) et compte 524 fi-
liales de sociétés espagnoles et 670 en-
treprises espagnoles détenant plus de
10% du capital de sociétés marocaines
de droit marocain.

- Les échanges commerciaux entre
Rabat et Madrid, qui se caractérisent par
trois éléments essentiels, à savoir la co-
hérence, la qualité et l’équilibre, ont
doublé au cours des dix dernières an-
nées, avec des taux de croissance supé-
rieurs à 10% par an depuis 2011.

- En 2021, le Maroc a exporté en-
viron 7,3 milliards d’euros vers l’Es-
pagne, en hausse de 14,6% par rapport
à une année auparavant.

- En revanche, le Maroc a importé
du pays ibérique l’équivalent de 9,5 mil-
liards d’euros, enregistrant une crois-
sance de 29,2%.

- Ces chiffres record représentent
respectivement des quotes-parts de 3%
et 2,1% de la part mondiale des expor-
tations et des importations de l’Es-
pagne.

- La courbe des échanges commer-
ciaux entre les deux pays est sur une
tendance haussière depuis 2016, affi-
chant une légère baisse en 2020 avec des
exportations vers l’Espagne qui ont at-
teint 6,37 milliards d’euros (contre 6,96
milliards d’euros en 2019), alors que les
importations s’élèvent à 7,35 milliards
d’euros (contre 8,45 milliards d’euros en
2019).

- En 2022, le volume des échanges
commerciaux a atteint près de 20 mil-
liards d’euros et plus de 800 entreprises
espagnoles sont déjà installées dans le
Royaume.
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L'Institut pour le développement
des technologies des combus-

tibles et de l'énergie, basé à Moscou,
a consacré un éclairage au secteur
des énergies vertes au Maroc et aux
atouts qui lui permettraient de ''de-
venir une puissance mondiale'' en la
matière.

"Le Vieux Continent se dirige à
grands pas vers une transition vers
les énergies renouvelables, afin de
s'affranchir de sa dépendance à
l'égard des sources d'énergie fossile.
Pour le Maroc, il s'agit d'une bonne
occasion de prendre pied dans l'un
des marchés les plus convoités au
monde", écrit l’institut dans une
analyse intitulée "Le Maroc devien-
dra une puissance mondiale de
l'énergie verte".

Pour les besoins de l’analyse,
publiée sur son portail officiel, l’ins-
titut a interviewé Ghalia Mokhtari,
conseillère en politique énergétique
à l'Institut marocain d'intelligence
stratégique, au sujet des perspectives
du développement du secteur de
l’énergie verte au Maroc, rapporte la
MAP.

Selon l’experte, le Maroc est
bien placé pour s'imposer comme
un acteur majeur des énergies re-
nouvelables, eu égard à sa situation
géographique et à son grand poten-
tiel en termes de production de
l'énergie, en particulier de l'énergie

propre. "C'est avec ces facteurs à
l'esprit que l'Office national d'élec-
tricité (ONE) a annoncé, il y a 19
ans, un plan de développement de
3,4 milliards de dollars axé sur les
énergies renouvelables", a indiqué
Mme Mokhtari, notant que le
Royaume a franchi une nouvelle
étape dans le développement des
énergies propres en 2008, à travers
une réorganisation complète du sys-
tème national de production d'éner-
gie, où l'énergie solaire jouera un
rôle majeur aux côtés de l'éolien et
de la production d'hydrogène vert.

L’experte a également relevé
que le Maroc s’est fixé comme ob-
jectif  d'atteindre la souveraineté
énergétique en réduisant de 90% la
part de l'énergie importée de l’étran-
ger et en augmentant de 80% la part
de l’énergie produite au niveau local
d’ici 2050.

"Ces plans devraient faire du
Maroc un leader dans la production
d'énergie propre en Afrique, ainsi
qu'au niveau mondial, car les inves-
tisseurs étrangers montrent un

grand intérêt pour la capacité de
production du pays", a-t-elle dit, no-
tant que le nouveau plan énergé-
tique du Maroc devrait être
principalement basé sur l'énergie
propre.

De l'avis de l'experte, "la décar-
bonation de l'industrie nécessitera
d'importants investissements, chif-
frés à près de 46,3 milliards de dol-
lars", pour financer les technologies
de stockage et les infrastructures de
transport d'énergie renouvelable.

Les différents projets entrepris

et engagements pris contribueront
à fournir le Maroc en énergie pro-
pre, de même qu'ils feront du pays
une puissance d'exportation de pre-
mier plan sur le long terme, conclut
l’analyse.

L’Institut pour le développe-
ment des technologies des combus-
tibles et de l'énergie s’assigne pour
mission d’’’aider les spécialistes de
l'énergie à créer une image réaliste
de l'énergie mondiale et d'informer
sur le secteur énergétique russe et
mondial’’.

Le Maroc est appelé à partager son ex-
périence réussie en matière d’énergies

renouvelables avec les pays africains, a in-
diqué, lundi à Charm el-Cheikh, le prési-
dent de la Banque africaine de
développement (BAD), Akinwumi Ade-
sina.

"Le Maroc a vu grand en capitalisant
sur les énergies renouvelables pour déve-
lopper son économie", a relevé M. Adesina
lors d'une conférence de presse, en marge
des assemblées annuelles de la BAD qui se
tiennent du 22 au 26 mai à Charm el-
Cheikh en Egypte, sous le thème "Mobili-
ser les financements du secteur privé en

faveur du climat et de la croissance verte en
Afrique".

Et de poursuivre : "L'expérience réussie
du Maroc au niveau du complexe Noor
Ouarzazate, l'un des plus grands parcs so-
laires au monde, permettra à la BAD de
lancer des projets similaires en Afrique,
dans le cadre du projet 'Desert to Power'
qui vise à fournir de l'énergie à 250 millions
de personnes dans les pays qui composent
la bande sahélienne en utilisant les sources
d'énergie disponible en abondance dans la
région", rapporte la MAP.

"La BAD est fière des réalisations du
Maroc en matière d’énergies renouvela-

bles", a précisé M. Adesina, citant à titre
d'exemple le complexe Noor Ouarzazate et
le projet solaire Noor Midelt.

Il a aussi réitéré l'engagement de la
Banque de continuer à appuyer le Maroc
dans sa transition énergétique, dans le cadre
d’un partenariat public-privé (PPP).

"La BAD soutient plusieurs projets du
secteur privé au Maroc, à travers des lignes
de crédit accordées aux banques, notam-
ment dans l'agriculture et l'industrie", a dit
M. Adesina, mettant l'accent, à cette occa-
sion, sur la coopération avec l'OCP pour
améliorer l'accès aux engrais en Afrique.

Ces 58èmes Assemblées annuelles vont

permettre de réfléchir aux moyens de mo-
biliser plus solidement l'investissement
privé, dont l'Afrique a tant besoin pour at-
teindre ses objectifs urgents en matière
d'adaptation aux changements climatiques
et d'atténuation de ses effets.

Il s'agira d'identifier les possibilités d'in-
vestissement dans les énergies renouvela-
bles et l'agriculture durable.

Evénements statutaires les plus impor-
tants de l'année pour la BAD, les Assem-
blées annuelles réunissent les gouverneurs,
les administrateurs, les dirigeants africains,
les partenaires de développement et d'au-
tres parties prenantes.
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Le Maroc pourrait devenir une puissance
mondiale de l'énergie verte

      
     

Face aux conséquences de la pandémie du Covid-19, de la guerre
en Ukraine et des sécheresses, le Maroc a mis en place une approche
duale “pertinente”, affirme le vice-président de la Banque mondiale
pour la région MENA, Farid Belhaj.

Parmi les mesures prises par le Royaume pour aider les citoyens
les plus vulnérables, M. Belhaj cite, dans un entretien, publié lundi
par le magazine panafricain “Jeune Afrique”, le registre unique per-
mettant de cibler les subventions destinées aux personnes éligibles,
ainsi que l'assurance maladie obligatoire.

“Cette approche duale me semble pertinente, car elle prend en
compte à la fois l’urgence sans compromettre l’avenir économique
du pays avec des politiques trop lourdes d’un point de vue budgé-
taire”, relève-t-il.

SKF, leader mondial dans le domaine du roule-
ment mécanique, a annoncé, lundi, un investisse-
ment de 4,9 millions de dollars destiné à la
construction d'un site de fabrication à Tanger au
Maroc.

"Le nouveau site démarrera ses activités au
cours du deuxième trimestre et, une fois pleinement
opérationnel, contribuera à répondre à la demande
croissante de roulements magnétiques utilisés dans
les turbomachines et d'autres applications à grande
vitesse, telles que la liquéfaction de l'hydrogène et
les compresseurs industriels sans huile", précise
SKF dans un communiqué publié sur son site offi-
ciel.

De l'avis de Thomas Fröst, président de "Inde-
pendent & Emerging Business" à SKF, les paliers
magnétiques jouent un rôle clé dans les segments

énergétiques traditionnels depuis de nombreuses
années. "Cette technologie jouant désormais un rôle
central dans les industries vertes, nous devons nous
assurer de pouvoir conserver notre position de lea-
der en termes de développement technique et de
service client", a relevé le responsable, cité par le
communiqué, notant que le nouveau site au Maroc
est "une étape importante dans cette direction".

Les paliers magnétiques sont l'un des domaines
de croissance technologique de SKF, qui fabrique
et fournit des roulements, des joints, des systèmes
de lubrification ainsi que des produits de mainte-
nance et des produits mécatroniques.

La société emploie 44.000 personnes dans 108
unités de fabrication et possède le plus grand réseau
de distributeurs industriels du secteur, avec 17.000
emplacements de distributeurs dans 130 pays.

Le Maroc a adopté une approche "pertinente" 
face au Covid et à la guerre en Ukraine

Energies renouvelables : Le Maroc appelé à partager son expérience réussie 

Le pays s’est fixé
comme objectif
d'atteindre la 
souveraineté 
énergétique en 
réduisant de 90%
la part de l'énergie
importée de
l’étranger

“

Paliers magnétiques: Le suédois SKF investit 4,9 millions de dollars au Maroc
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Des ministres africains de la Cul-
ture ont plaidé, lundi à Salé, pour

une plus grande intégration culturelle
africaine et une coopération plus in-
tense entre les pays du continent pour
promouvoir la culture en tant que mo-
teur du développement économique et
artistique.

Intervenant lors d'une conférence-
débat sur le moyens de renforcer la
culture dans les continent, organisée
dans le cadre des travaux de la Réu-
nion ministérielle africaine de la cul-
ture marquant la clôture de la
programmation de Rabat Capitale afri-
caine de la culture pour l'année 2022-
2023, ils ont plaidé pour une
coopération culturelle inter-africaine
plus importante à même de préserver
la culture et l'identité africaines, tout en
favorisant un réel développement éco-
nomique.

Le ministre guinéen de la Culture,
du Tourisme et de l'Artisanat, Alpha
Soumah, s’est félicité de la tenue de
cette réunion ministérielle qui offre
l’occasion de dresser le bilan du pro-
gramme Rabat-Capitale africaine de la
culture et d’en apprendre plus de l’ex-
périence marocaine, remerciant par la
même occasion S.M le Roi Moham-
med VI pour toutes ses actions en vue
du rayonnement culturel de l’Afrique.

Il a également plaidé pour la créa-
tion d’une fédération culturelle, à l’ins-
tar des fédérations sportives, pour
soutenir les activités culturelles en met-
tant en commun, entre les pays afri-

cains, le savoir-faire, les ressources hu-
maines et les capacités financières, afin
de faire de la culture un moteur de dé-
veloppement, de création d’emploi, de
cohésion sociale et un moyen de pro-
motion de la paix.

De son côté, le ministre de la Jeu-
nesse, de l’Emploi, du Travail, du
Sport, des Arts et de la Culture des Iles
Comores, Djaafar Salim Allaoui, a in-
diqué qu'il est venu le temps de pro-
mouvoir la coopération culturelle
inter-africaine afin de donner à la cul-
ture africaine "ses lettres de noblesse",
soulignant que les politiques culturelles
du continent doivent donner une
"place incontournable" à la coopéra-
tion afin de "protéger, valoriser et pro-
mouvoir la culture dans ce monde
globalisé où le risque d’uniformisation
est présent".

Par ailleurs, il s’est félicité du suc-
cès du programme Rabat-Capitale afri-
caine de la culture, qui a mis en valeur
la richesse et la diversité culturelle du
continent et constitué une plateforme
internationale pour les artistes afin de
présenter leurs créations, ajoutant que
le Royaume est reconnu de par le
monde pour "la qualité, la richesse et
la diversité de son patrimoine culturel".

Quant à la ministre libyenne de la
Culture, Mabrouka Toghi, elle a souli-
gné la nécessité de renforcer les rela-
tions historiques profondes entre les
pays en mettant en place des politiques
culturelles qui encouragent les créa-
teurs et soutiennent la créativité dans

tous les domaines, soulignant qu’il est
également nécessaire de renforcer les
liens culturels.

"Le ministère de la Culture de la
Libye accueille favorablement toute
coopération avec ses frères des pays
africains dans diverses activités cultu-
relles, dans le but de parvenir à un dé-
veloppement culturel durable sur le
continent", a-t-elle ajouté.

Pour sa part, le ministre égyptien
de la Culture, Neveen El-Kilany, a
salué la tenue de cette conférence, la-
quelle "marque le début de l'accompa-
gnement du système culturel africain
et la préservation de la spécificité cul-
turelle de chaque pays", notant que de
nombreuses questions importantes
doivent être discutées, notamment la
propriété intellectuelle, le soutien aux
industries culturelles, les défis de
l’identité et la préservation du patri-
moine culturel à l’aune de l’avènement
du numérique et de l’intelligence arti-
ficielle.

La politique égyptienne envers les
pays et les peuples du continent repose
sur une compréhension réaliste de la
nature des relations et des intérêts ainsi
qu'une appréciation consciente de l'im-
portance de la coopération et du rap-
prochement entre les peuples pour
faire ensemble face aux défis, a-t-elle
ajouté, relevant que son pays considère
la culture comme facteur essentiel
dans la promotion de la coopération et
des échanges avec les autres pays. Pour
sa part, le ministre béninois du Tou-

risme, de la Culture et des Arts, Jean-
Michel Abimbola, a indiqué, dans un
message lu en son nom par son
conseiller technique, qu’une coopéra-
tion et une collaboration entre les pays
du continent sont nécessaires pour dé-
velopper la culture en Afrique, la ren-
dre plus productive et lui permettre
d’impacter le PIB.

A ce titre, il a rappelé l’exposition
en cours au musée Mohammed VI
d’art moderne et contemporain, inti-
tulée "Art du Bénin d’hier et d’au-
jourd’hui", en tant qu’exemple de
coopération dans le domaine culturel
entre le Royaume et le Bénin, ajoutant
que c’est "dans la solidarité construc-
tive" que le continent deviendra un lieu
de "forte ébullition créative et cultu-
relle", à travers un soutien à la création
et à la diffusion pour créer une plus-
value artistique et économique.

Ce conclave vise à renforcer la
coopération culturelle entre les pays du
continent, avec au programme une
restitution des principaux évènements
de Rabat-Capitale africaine de la cul-
ture, des conférences-débats autour du
renforcement culturel entre pays afri-
cains, des rencontres bilatérales entre
les ministres africains de la Culture et
différents panels traitant de l'identité
culturelle et des moyens de renforcer
la coopération culturelle.

La réunion sera sanctionnée par la
"Déclaration de Rabat pour le renfor-
cement de la coopération culturelle en
Afrique".

Conférence-débat à Salé

Plaidoyer pour une coopération 
culturelle inter-africaine plus intense
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Le mérite de Bashung,  c’est d’avoir amené
à notre sens la poésie à prendre place sur
scène. Il nous fait entendre la poésie

comme quelque chose de dynamique et de vivant.
Il a tenté de la faire sortir du livre, figé, pour en
faire des chansons frôlant la poésie. 

Artiste-libre jusqu’au bout, poète complet, il
a su exprimer sa rage de poète en chanteur. Bas-
hung, à l’image de Brel, de Moustaki ou encore
de Gainsbourg ou de Ferré, a tenté de faire de la
chanson une poésie. Autrement dit, s’attaquant à
un lourd projet, ces chanteurs se sont efforcés de
relever un défi qui consiste à faire si bien que la
chanson se dépasse elle-même, c’est-à-dire aller
au-delà d’un simple art mineur, ce qu’elle est de
fait, pour lui trouver place dans l’art majeur, com-
parable à la poésie et à la peinture. 

N’a-t-on pas là  une raison de plus expliquant
pourquoi Bashung osait affirmer, en dépassant
tout, que peut-être il faisait de la peinture, qu’on
se trompait peut-être par rapport à ce qu’il faisait.
Que Bashung aille jusque-là n’a rien d’étonnant,
tant est si vrai que peinture et poésie se rejoignent

sur le même but. 
Son dernier concert aux Francofolies de La

Rochelle en 2008 semble surtout rendre un grand
hommage à la poésie. A l’image de John Lennon
qui, pressentant sa mort prochaine, a écrit Isola-
tion (The sun will never disappear/But the world
may not have many years/Isolation), on a vu ef-
fectivement dans comme un allego de Bashung
l’œuvre d’un poète incarnant un testament musi-
cal :

A porter mille fois son point sur lui
Sous la chaleur et dans le vent
Dans le soleil ou dans la nuit
Voyez-vous ces êtres vivants?
Voyez-vous ces êtres vivants?
Voyez-vous ces êtres vivants?
Le souvenir de Bashung, à l’image de beau-

coup de chanteurs-poètes ou de poètes-chan-
teurs, on y ajoutera bien évidemment Brassens,
Barbara, Sapho, restera gravé à jamais dans nos
mémoires car il n’a pas peiné pour rien. Il a cul-
tivé son jardin. 

Par Najib Allioui

Alain Bashung 

La poésie sur scène
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LIBÉRATION MERCREDI 24 MAI 2023 13

de culture

   Art & culture

L'Association des rencontres méditer-
ranéennes du cinéma et des droits
de l'Homme (ARMCDH) clôture la

12ème édition de ses Jeudis cinéma et droits
humains, jeudi 25 mai au Cinéma la Renais-
sance à Rabat, avec la projection-débat du
dernier "chef-d'œuvre" de Hakim Belabbes,
"Murs effondrés".

Ce rendez-vous offrira au public une oc-
casion sans pareille de plonger au cœur d'une
épopée cinématographique empreinte d'une
poésie délicate et d'une humanité boulever-
sante, indique l'ARMCDH lundi dans un
communiqué.

"A travers les histoires entrelacées des
habitants de Boujaâd, le réalisateur nous
convie à une exploration des espoirs, des dé-
sirs, des drames et des peines qui animent
cette communauté", ajoute la même source.

"Telle une symphonie, chaque image de
ce film de 136 minutes guide notre voyage
au sein des méandres de l'existence, rappe-
lant avec une clarté troublante que c'est dans
l'union et la coopération que réside notre
force pour surmonter les défis qui jalonnent
notre chemin", indique-t-on, soulignant que
"ce long métrage s'élève ainsi au-delà des li-
mites de l'écran pour devenir une ode flam-
boyante à la solidarité, à l'unité et à la
compassion".

"Murs effondrés" a été distingué avec le
Prix du jury ex æquo et le prix de montage à
la 22ème édition du Festival national du film
de Tanger en 2022 ainsi que le prix de la cri-
tique de l'Association marocaine des cri-

tiques de cinéma. Il a également représenté
le Maroc lors de la 43ème édition du Festival
international du film du Caire.

La 12ème édition des Jeudis cinéma et
droits humains s’inscrit dans le cadre du
nouveau projet "Plaidoyer pour les droits de
l’Homme: le cinéma pour la réforme des po-
litiques publiques et réforme de la politique
publique du cinéma au Maroc", cofinancé
par l'Union européenne et avec le soutien
notamment du Centre cinématographique
marocain (CCM), le Cinéma la Renaissance
et la Fondation Hiba.

Ce projet s’articule autour de quatre axes,
à savoir l’appui à la société civile dans le plai-

doyer sur des questions des droits humains,
la préparation à la réinsertion des détenus
mineurs, la contribution à la réforme des lois
et de la politique publique relative au cinéma
et le plaidoyer pour la réforme des politiques
relatives aux droits humains et au cinéma.

Il a également pour objectifs d’inscrire le
cinéma comme support et comme objet de
la bataille culturelle et politique pour les
droits humains et l’Etat de droit au Maroc,
de consolider et renforcer le rôle de la so-
ciété civile dans le plaidoyer et de dynamiser
le partenariat pluri-acteurs dans la promo-
tion et la défense des droits de l’Homme.

  

    
   

Colloque
L'Académie du Royaume du Maroc

et l'Institut Royal pour la recherche sur
l'histoire du Maroc (IRRHM) organi-
sent, du 24 au 26 mai, un colloque in-
ternational sous le thème "Maroc et
Espagne, un voisinage enraciné dans
l'histoire et ouvert sur le présent et
l'avenir".

L’ouverture de ce colloque, qui sera
marqué par la participation d’un par-
terre d’universitaires et de chercheurs
marocains et espagnols ainsi que de
spécialistes dans l’histoire des relations
entre le Maroc et l’Espagne, se tiendra
au siège de l'Académie du Royaume à
17heures, selon un communiqué de
l’Académie, ajoutant que les travaux de
cet évènement se poursuivront les 25
et 26 mai au siège de l’IRRHM à Agdal.

Rencontre
La Fondation Hassan II pour les

Marocains résidant à l’étranger orga-
nise, le 2 juin, une rencontre littéraire
avec l’écrivain maroco-néerlandais
Fouad Laroui pour la présentation de
son roman "30 jours pour trouver un
mari".

Cet évènement se tiendra à
18heures à l’Espace Rivages au siège de
la fondation, indique un communiqué
de cette dernière.

Fouad Laroui est un romancier,
poète, chroniqueur et professeur uni-
versitaire qui a résidé en France, en Bel-
gique, au Royaume-Uni puis aux
Pays-Bas. Il est l’auteur d’une trentaine
d’ouvrages aux éditions Julliard.

“Murs effondrés” clôture la 12ème édition
des Jeudis cinéma et droits humains

La troisième fois sera-t-elle la
bonne pour Wes Anderson ?

Le réalisateur de "The Grand Bu-
dapest Hotel" ou "A bord du
Darjeeling Limited" fait son re-
tour en compétition à Cannes
avec "Asteroid City", et un nou-
veau casting ahurissant.

Des fidèles comme Tilda
Swinton et Jeff  Goldblum, et de
nouveaux venus comme Margot
Robbie, Tom Hanks et Scarlett Jo-
hansson...

Le cinéaste américain, connu
pour son style ironique et désuet,
s'entoure une nouvelle fois de
stars qui devraient faire crépiter
les flashes lors de la montée des
marches.

"Je regarde Cannes par rap-
port aux autres films que je
connais qui y ont été montrés, et
je me sens chanceux d'être sélec-
tionné au même endroit qu'eux.
Pour moi, c'est une chance de
faire partie de cette histoire du ci-
néma", confiait-il mi-mai au New
York Times.

De retour en compétition
deux ans après "The French Dis-

patch", qui se déroulait dans une
France de carte postale, le Texan
situe cette fois son action dans
une ville américaine fictive en
plein désert, rassemblant parents
et étudiants pour des compéti-
tions savantes. A cette occasion,
des événements inattendus vont
se produire et bouleverser le
monde, dévoile la bande-annonce
du film, qui sortira fin juin.

Débarqué pour la première
fois à Cannes avec "Moonrise
Kingdom" en 2012, Wes Ander-
son offre un cinéma immédiate-
ment reconnaissable, avec une
palette visuelle rétro et un goût de
la symétrie, souvent imité, qui font
les délices de ses fans sur Insta-
gram.

Reste à voir s'il parviendra à se
renouveler et séduire le jury pré-
sidé par Ruben Östlund, qui a déjà
vu plus de la moitié des 21 oeu-
vres en lice.

Autre candidat à la distinction
suprême, l'Italien Marco Belloc-
chio, 83 ans, grand habitué de
Cannes distingué en 2021 d'une
Palme d'or d'honneur.

L'auteur de films dénonçant la
religion ou l'armée va se plonger
dans "L'enlèvement", sur l'histoire
vraie d'Edgardo Mortara, un en-
fant juif  de 6 ans converti de force
au XIXe siècle. Le film a pour
cadre le quartier juif  de Bologne
où en 1858, les soldats du Pape
font irruption chez la famille
Mortara pour y prendre leur fils
de 7 ans, Edgardo, qui va recevoir
une éducation catholique.

Bellocchio va-t-il enfin
connaître la consécration, alors
que le cinéma transalpin n'a plus
été couronné depuis plus de 20
ans?

Le trophée tant convoité lui a
toujours échappé malgré ses huit
sélections depuis "Le saut dans le
vide" en 1980, jusqu'au "Traître"
en 2019, sur un repenti de la
mafia.

L'Italie aura deux autres
chances de remporter la Palme
avec Nanni Moretti, sacré en 2001
pour "La Chambre du fils" et qui
revient mercredi avec "Vers un
avenir radieux", et Alice Rohrwa-
cher, une autre habituée de

Cannes, qui suit un jeune archéo-
logue mêlé à un groupe de pilleurs
de tombes dans l'Italie des années
80 dans "La chimère", en compé-
tition vendredi.

A l'écart du tapis rouge, le syn-
dicat CGT, qui a profité du Festi-
val pour dénoncer la réforme des
retraites en France, appelle cette
fois à un rassemblement devant la
gare de Cannes dans la matinée.

Le secrétaire général de la
CGT Energie, Sébastien Menes-
plier, y prendra la parole. Fin avril,
ce syndicat avait évoqué des "per-
turbations énergétiques", visant
notamment l'événement cannois,
autrement dit des projecteurs qui
pourraient s'éteindre, faute de
courant. Aucun incident de ce
genre ne s'est produit depuis l'ou-
verture du festival.

Cannes: Pluie d'étoiles pour “Asteroid City” de Wes Anderson
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La Fédération Royale marocaine des
sports équestres (FRMSE) organi-
sera, du 5 au 11 juin 2023, la 22ème

édition du Trophée Hassan II de Tbourida,
Championnat du Maroc des arts équestres
traditionnels, à Dar Es Salam à Rabat, sous
le Haut Patronage de S.M le Roi Moham-
med VI.

Selon un communiqué de la FRMSE,
vingt-quatre troupes "Sorbas", dont dix-huit
Sorbas Seniors (17ans et plus) et six Sorbas
Juniors (de 12 à 16 ans), se sont qualifiées à
ce prestigieux évènement suite aux concours

régionaux et interrégionaux, organisés tout
au long de l'année.

"Cette manifestation sportive réunira
passionnés de cet art équestre et profession-
nels de la filière équine, autour de la Tbou-
rida, composante majeure des pratiques liées
au cheval et garante de la pérennité des ri-
tuels et savoir-faire artisanaux qui lui sont as-
sociés", indique la même source.

Et d'ajouter que la mise de la Tbourida
sur la liste du patrimoine immatériel de
l'UNESCO en 2021, conforte la dimension
symbolique de cette pratique équestre sécu-

laire, sous l'impulsion de la Fédération
Royale marocaine des sports équestres et la
Société Royale d'encouragement du cheval
(SOREC).

Cet événement constitue également
l'occasion de consolider la Tbourida en tant
que partie intégrante de l'identité culturelle
du Maroc, de sa population et de ses terri-
toires.

A rappeler que la 21è édition avait été
remportée par la Sorba du Moqaddem
Maher El Bachir de la région Casablanca-
Settat.

Coupe du Trône

Le DHJ à l’épreuve du WAC

Sport

Trophée Hassan II de Tbourida/Championnat du Maroc des arts équestres traditionnels
La 22ème édition du 5 au 11 juin à Rabat

Trophée international Mohammed VI de polo

Le Maroc bat l'Argentine
en match d'ouverture
L'équipe nationale marocaine s'est im-

posée face à son homologue argentine
sur le score de 9 à 3, lundi au club

polo de la Garde Royale à Rabat, en match
d'ouverture de la 4è édition du Trophée inter-
national Mohammed VI de polo, placée sous
le Haut Patronage de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI.

L'équipe du Maroc qui prend part à cette
prestigieuse compétition, organisée par la Fé-
dération Royale marocaine de polo jusqu'au 27
mai à Rabat et Assilah, est composée de Sidi
Mohamed Elmhamdi, Ahmed Kadiri, Abdes-
salam Elhanafi et Segundo Fernandez Lorente.
Les équipes qui prennent part à cet évènement
de grande envergure, initié par la Fédération
internationale de polo, forment deux groupes,
le premier comprenant le Maroc, l'Arabie
Saoudite, l'Argentine et les Emirats Arabes
Unis. Le deuxième est composé de l'Egypte,
de l'Espagne, des Etats-Unis et du Nigeria.

Les huit équipes s'affronteront lors de
matchs à élimination directe (quarts de finale)
entre le 22 et le 23 mai. Les quatre vainqueurs
se qualifieront aux demi-finales (24 et 25 mai),
qui détermineront les acteurs de la finale du
27 mai. Les perdants des quarts de finale s'af-
fronteront pour les  7è et  8è places, alors que
les perdants des demi-finales se croiseront
pour compléter le podium et le reste du clas-
sement, le 27 mai également.

Ce prestigieux trophée, qui se tient égale-
ment au "PGH La Palmeraie Polo Club" à As-
silah, contribuera au développement et au
rayonnement de cette discipline sportive
équestre au Maroc, tant sur le niveau profes-
sionnel que celui amateur, pour, in fine, faire
du Maroc un des leaders de ce sport en
Afrique et dans le monde.

Cette approche ambitionne de raffermir
l’image et la place du pays sur la scène africaine
et internationale au travers d'une organisation
inclusive et de référence, visant à positionner
le Royaume du Maroc en tant que destination
de polo, à développer le tourisme et à créer des
opportunités d’avenir pour les joueurs et les
amateurs de ce sport.

Le stade El Abdi à
El Jadida sera le
théâtre ce soir de
la confrontation

qui opposera le DHJ au
WAC pour le compte des
quarts de finale de la Coupe
du Trône de football.

Une opposition entre
deux protagonistes aux par-
cours diamétralement op-
posés cette saison. Un Difaâ
très mal en point qui
cherche à préserver sa place
dans la cour des grands et

un Wydad dont la machine
tourne à plein régime que ce
soit au niveau local eu conti-
nental. 

Les Rouges restent,
d’ailleurs, sur une probante
qualification en finale de la
Ligue des champions, la
deuxième de suite, de même
qu’ils sont aux trousses de
l’ASFAR dans la course au
titre en Botola. Et
puisqu’un gros calibre as-
pire toujours à ajouter d’au-
tres lignes à son palmarès, la

Coupe du Trône demeure
l’un des objectifs primor-
diaux du WAC, d’autant
plus que le club court der-
rière cette consécration de-
puis un peu plus de deux
décades. 

Le Difaâ d’El Jadida n’a
que faire des ambitions des
Rouge et Blanc et cherchera
à exploiter l’avantage du ter-
rain en vue de décrocher
son billet pour la demi-fi-
nale de la Coupe du Trône.

A noter que l’équipe qui
se qualifiera au dernier carré
affrontera le Raja de Casa-

blanca tombeur au tour des
quarts du Chabab de Mo-
hammédia sur la marque de
2 à 1.

Quant à la seconde
demi-finale, elle aura pour
acteurs deux sacrés mor-
ceaux, la RSB et le FUS en
l’occurrence. Les Berkanis
avaient éliminé le seul res-
capé de la Botola D2, Cha-
bab Houara (2-1), tandis
que les Fussistes ont eu rai-
son de l’ASFAR après avoir
scellé le sort de ce derby sur
le score de 1 à 0.

M.B

Coupe arabe

Le match retour du second tour de la Coupe arabe des clubs
de football opposera, aujourd’hui à partir de 16h45 à Al
Nahyan Stadium à Abu Dhabi, l’équipe émiratie d’Al

Wahda à  l’ASFAR.
Lors du match aller disputé vendredi dernier au complexe

Moulay Abdellah de Rabat, les deux équipes s’étaient quittées sur
un nul blanc.

Le vainqueur de ce match se qualifiera à la Coupe arabe dont
les phases finales auront lieu en juillet prochain en Arabie Saou-
dite. Ce tournoi verra la participation des deux clubs casablancais,
le Wydad et le Raja, tenant du titre. 

Plus de 450 participants, dont de nom-
breux athlètes professionnels de re-
nommée ainsi que des amateurs

passionnés, ont participé à la troisième édi-
tion du Trail Aurocher Oukaimeden 2023,
qui s'est déroulée dimanche dans les mon-
tagnes d’Oukaimeden.

Organisé par Trail Maroc et Transatlas
Sport Management, cet événement a pro-
posé aux coureurs un parcours époustou-
flant à travers les magnifiques montagnes,
mettant les participants face à des sentiers
exigeants, des ascensions techniques et des
panoramas à couper le souffle tout au long
de leur parcours. 

Les quatre distances proposées, à savoir

les parcours de 9 km, 19 km, 29 km et 42
km, ont offert des défis adaptés à tous les ni-
veaux de compétence, garantissant une ex-
périence enrichissante pour chaque coureur.

Les coureurs ont fait preuve d'une dé-
termination et d'une résilience exception-
nelles, repoussant leurs limites et se
surpassant tout au long du parcours, alors
que les enfants ont eu droit à leur course
’’Kids Trail’’, offerte à 150 jeunes des douars
locaux.

Les courses ont été dominées par les
athlètes marocains. Ainsi, l’épreuve du 42 km
a été remportée par Hammou Moudouji
chez les hommes et Aziza Raji chez les
femmes.

Aziz Yachou s’est adjugé l’épreuve du
29 km chez les hommes, alors que Aziza El
Amrany s’est imposée chez les dames.

Hassan Aznag et Ghizlane Tifaq ont été
respectivement sacrés chez les hommes et
chez les dames dans l’épreuve du 19 km.

La course du 9 km a été remportée par
Moustapha Benbrahim chez les hommes et
Dalila Belmrah chez les dames.

Le Trail Aurocher Oukaimeden a éga-
lement été l'occasion de sensibiliser à la pré-
servation de l'environnement et à la
conservation des espaces naturels. Les orga-
nisateurs ont mis en place des initiatives de
protection de l'environnement, notamment
le ramassage des déchets tout au long du par-

Franc succès de la 3ème édition du Trail Aurocher Oukaimeden
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Ingrédients
3 grosses pommes de terre
1 petite boîte de thon à l'eau
1 oeuf
1 c-à-s de persil ciselé
Une pincée de cannelle
Sel, poivre au goût
1 ou 2 gousses d'ail
Panure :
Chapelure
1 oeuf

Préparation :
Pour la préparation de la purée de

pommes de terre, faire bouillir les

pommes de terre, les égoutter et les ré-
duire en purée.

Ajouter le thon égoutté à la prépara-
tion de purée de pommes de terre, l'oeuf,
l'ail écrasé, le persil, la cannelle, sel et poi-
vre.

Façonner les galettes et les aplatir lé-
gèrement, les plonger dans l'oeuf  battu et
les enrober de chapelure.

Chauffer l'huile de friture (une huile
inutilisée et propre) et plonger les galettes
de pomme de terre. laisser dorer et les re-
tourner de l'autre côté.

Déposer sur du sopalin.
Servir chaud avec une bonne soupe.
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Manger des brocolis ou du chou
permettrait de limiter la sévérité

des allergies cutanées, indique une
étude présentée mardi par l'Inserm,
qui souligne l'importance d'une ali-
mentation équilibrée pour les patients
souffrant de ces réactions de la peau.

Dans cette étude publiée dans la
revue scientifique anglophone eLife,
des chercheurs et chercheuses de l'Ins-
titut national de la santé et de la re-
cherche médicale (Inserm) et de
l'Institut Curie ont d'abord montré
que l'absence dans l'alimentation de
composés que l'on retrouve dans cer-
tains légumes, en particulier les broco-
lis et les choux, pouvait aggraver les
allergies cutanées dans des modèles
animaux.

On savait déjà que les allergies cu-
tanées sont causées par une réponse
immunitaire inadaptée à des compo-
sés présents dans l'environnement, et
que leur degré de sévérité varie en
fonction de nombreux facteurs, dont
l'alimentation.

Dans leurs travaux, les scienti-
fiques se sont spécifiquement intéres-
sés à des composés alimentaires qui
agissent sur une molécule présente
dans l'organisme, appelée "récepteur
des hydrocarbures aromatiques"
(AhR). Ces nutriments sont naturelle-
ment présents dans les légumes cruci-
fères, tels que le brocoli.

Ils ont montré que l'absence de
ces nutriments chez des souris était as-
sociée à une augmentation de l'état
d'inflammation dans la peau et à une
aggravation de l'allergie cutanée, ce qui
n'était pas le cas pour des souris ayant
reçu une alimentation contenant ces
composés.

Comment expliquer les méca-
nismes biologiques induits par ces nu-
triments?

Lorsque ces derniers sont absents,
les chercheurs ont constaté une sur-
production d'une molécule, appelée
TGF-beta, dans l'épiderme des souris.
Et cette surproduction perturbe le
fonctionnement normal d'une catégo-

rie de cellules immunitaires, les cellules
de Langerhans, exclusivement pré-
sentes dans la peau et fonctionnant
comme un "modulateur des réponses
immunitaires cutanées".

Les scientifiques ont ensuite
montré que les composés activant le
récepteur AhR contrôlaient également
la production de TGF-beta dans des
cellules de peau humaines.

"Nos résultats suggèrent qu'un ré-
gime alimentaire déséquilibré pourrait
augmenter les réactions allergiques cu-
tanées chez l'humain", a commenté
Elodie Segura, chercheuse Inserm qui
a dirigé cette étude à l'Institut Curie,
citée dans un communiqué.

 

Manger des brocolis peut 
limiter les allergies cutanéesMaakouda au thon

Recettes

La Patagonie chilienne cache le
long de ses côtes la plus vaste

forêt sous-marine de laminaires
de la planète, un riche écosystème
capable de capturer et stocker de
grandes quantités de carbone qu'il
est urgent de protéger.

"La Patagonie possède les fo-
rêts de laminaires continues les
plus vastes et les mieux conser-
vées au monde", note Maximi-
liano Bello, de l'ONG américaine
Mission Blue. Elles "pourraient
avoir un pouvoir de séquestration
du carbone encore plus important
que l'Amazonie", souligne le
scientifique de retour d'une expé-
dition dans la zone en avril.

Les algues, comme toutes les
plantes, absorbent lors de la pho-
tosynthèse du dioxyde de carbone
(CO2) et rejettent de l'oxygène.

Quasiment inexplorée, la
zone côtière abritant ces forêts
d'algues brunes géantes macro-
cystis pyrifera, à la lame ondulée
pouvant mesurer jusqu'à 20 mè-
tres de hauteur, se situe dans le
sud du Chili, à quelque 1.400 km

de la capitale Santiago.
"Ces écosystèmes sont large-

ment reconnus comme essentiels
pour lutter contre le changement
climatique", note sur son site l'or-
ganisation Ocean Wise, précisant
que les laminaires, qui capturent
le carbone dans leurs tissus, pous-
sent jusqu'à 30 fois plus vite que
les plantes terrestres.

Ces forêts abritent en outre
une myriade d'espèces marines.
"Ce sont de véritables nurseries
pour de nombreuses espèces",
souligne M. Bello, citant ca-
rangues et sardines, mais aussi
loutres de mer et d'eau douce, or-
meaux, oursins ou encore pieu-
vres.

La zone abrite également
entre 10 et 15 mètres de profon-
deur des coraux d'eau froide que
l'on ne trouve habituellement qu'à
partir de 2.000 mètres. Fragiles,
ces animaux pourvus d'un sque-
lette calcaire sont aussi des pièges
à carbone.

Douze scientifiques, vidéastes
et photographes de l'ONG Mis-

sion Blue ont plongé en avril
jusqu'à 30 mètres de profondeur
pour recueillir des informations
sur cet écosystème unique.

"Nous voulons montrer ce
qui peut être perdu si nous ne le
protégeons pas", explique M.

Bello, soulignant que la moitié des
forêts de laminaires de la planète
a disparu en raison de l'activité
humaine et du changement clima-
tique. Le cas le plus emblématique
selon lui est celui de la Californie,
où 97% d'entre elles ont disparu.

L'équipe a navigué pendant
neuf  jours depuis Puerto Montt à
travers les centaines d'îles, fjords
et canaux de la région. L'expédi-
tion devait être dirigée par l'océa-
nographe américaine Sylvia Earle,
mais l'infatigable exploratrice de
87 ans n'a pas pu y participer en
raison de soucis de santé.

"Nous avons besoin d'une lé-
gislation pour protéger la forêt de
laminaires", estime Maximiliano
Bello, pointant du doigt la pro-
duction dans le nord du Chili d'al-
ginates, un composant extrait des
algues brunes qui entre notam-
ment dans la composition des
cosmétiques. "Si nous n'arrêtons
pas ce qui se passe dans le nord,
nous perdrons l'une des rares so-
lutions pour mettre fin au chan-
gement climatique", prévient M.
Bello.

Le Chili, qui abrite un tiers
des forêts sous-marines de lami-
naires géantes du monde, selon
Ocean Wise, ne protège actuelle-
ment que de manière minimale
ses eaux côtières en Patagonie.

La Patagonie sous-marine, l'autre poumon vert de la planète à protéger 
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